
Le vendeur est donc dans l’obligation de mettre à disposition de l’acquéreur tous les livres
comptables

Pour la deuxième partie il faut parler du dol

Conséquence d’une inexactitude � restitution du prix contre remise soit une diminution du
prix tout en gardant le fond si le vendeur connaissait les vices il doit…

Inexactitude est 1141 du CC est assimilé a un vice caché et les sanctions sont dites ci-dessus

Séance 7 – Concurrence déloyale



Le propriétaire d'une activité de préparation et de livraison à domicile de pizza cède son
activité pour exercer une activité de traiteur. Le cessionnaire a pu bénéficier de l'ancienne
clientèle du cédant. Cependant, le cessionnaire menace le cédant d'une assignation en
justice pour manque de loyauté et le menace d'obtenir du juge la cessaton d'une partie de
son activité artisanale, et l'obtention de dommages-intérêts estimant qu'il perd en clientèle
car il profite de son ancienne notoriété́. Dû à la circulaton de prospectus sur le lieu
d'exploitation des deux artisans où nous pouvons retrouver sur la photographie des tranches
de pizza. Le cédant stipule que les pizzas sont données que par la demande de client et n'est
donc pas son activité principale.

Quels sont les fondements juridiques d'une concurrence déloyale ?

La concurrence déloyale est un comportement parasitaire qui permet au principal de nuire
au concurrent en détournant sa clientèle, soit par un dénigrement, soit par une
désorganisation, soit par une confusion. Le comportement déloyal cause un trouble
commercial ou parfois même un préjudice moral sans exclure le préjudice économique qui
est causé par les actes déloyaux. La concurrence déloyale est établie conformément au droit
commun de la responsabilité civile délictuelle en démontrant une faute, un dommage et un
lien de causalité. Selon l'article 1241 du code civil : Chacun est responsable du dommage
qu'il a causé non seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par son
imprudence.

En l'espèce, à la suite de l'ouverture de ce nouveau fonds de commerce, M. Sébastien
devient par conséquent le concurrent de M. Virgil. En utilisant son ancienne notoriété afin de
promouvoir sa nouvelle activité de traiteur et en utilisant également dans ses prospectus une
photographie de pizza. Cela peut être considéré comme une concurrence déloyale. Car ses
agissements peuvent porter à confusion et faire croire à son ancienne clientèle que son
activité de pizza n’est pas terminée et ainsi nuire à l’activité de M. Virgil .
De ce fait, M. Sébastien, par sa négligence, a causé un dommage envers M. Virgil.

Quelles sont les sanctions qu'il peut encourir ?

Selon l'article 1240 du code civil : Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

En droit, il existe trois sanctions qui peuvent être ordonnées cumulativement, comme par
l'atribution de dommages-intérêts dont le montant est décidé par le juge qui se fonde
généralement par la perte de commande ou par la valeur de la clientèle perdue. La deuxième
sanction peut être la cessation des agissements dans lequel le tribunal ordonne toutes les
mesures propres à faire cesser la concurrence. Ou même interdire l'exploitation litigieuse
Cass. Com 28-04-1980. Et enfin, la dernière sanction est la publication de la décision qui
permet de prévenir la clientèle des procédés déloyaux qui ont été utlisés.

En l’espèce, le juge pourra décider la cessation des agissements en lui ordonnant de retirer la
photographie de pizza sur les prospectus distribués par celui-ci et également le versement de
dommage-intérêt qui sera établi sur l’estimation des pertes subies et de la valeur de la
clientèle.



Correction :

La concu deloyale n’interdit pas l’exercice
Alors que dans le cadre de la concu interdite c’est l’exercice meme de la concu ou de certaine
pratique qui est interdite par la loi ou par le contrat
Si par la loi alors sanction par la loi ou si par le contrat alors responsabilité contractuelle

J’ai lu le cas elle a dit trop générale il faut être plus precis il fallait faire 2 hypothèses donc
c’est une confusion ou on peut dire un parasitisme si on explique bien (pas de desorganisation

ni de denigrrement)

Mr sebastien constitue une concu de loyale a legard de mr virgil ?
Avant de poser la question il faut poser les fondements juridiques et dire la def de la
concurrence deloyale (voir mon cas)

La theorie de la concu a été fondé sur les articles du cc 1240 et 1241.
Selon 1240, la concu deloyale necessite reunion de 3 conditions : une faute qui vise tout
procedeé contraitre au usage du commerce et à l’honnêteté professionnel indépendamment
de la volonté de nuire, un préjudice qui concerne tout dommage subi générateur d’un
trouble commerciale comme la perte de la clientèle qui se mesure par le constat de la baisse
du CA et certain tribinaux ne contente du prejudice subi pr determiner le dommage Cass cc
14/06/2000. Il faut aussi un lien de causalité qui lit la faute au dommage mais ojd dans le
cadre de la concu deloyale le lien est affaiblit voir supprimé, il suffit d’étalblir la corrélation
entre les agissements fautifs et l’évolution du chiffre d’affaire de l’auteuir des agissemnts pr
retenir l’existance d’un…. cass cc 11/02/1992

Il faut prouver l’existance des actes deloyales
- Denigrement : il s’agoit de l’action par lql un concu repend des infos malveillantes sur

une autre entreprises sur ses pratiques ou sur ses produits directement ou par des
intermédiaires, atteinte a la reputation d’une entreprise en jetant le discredit sur ses
produits et services

- Confusions ou imitation : procédé de cassation de la clientele operer par une
entreprise au detriment d’une autre et les deux entreprises doivent etre
concurrentes, par exemple l’usage du nom de l’entreprise pour créer de la confusion
dans l’esprit de la clientele, la conclusion peut etr plus generalke quand un employer
crer sa propre entreprise en faisant croire qu’il est encore avc son ex patron ou
encore qd le concu profite induement de la notoriété d’une entreprise agissant du
meme secteur

- Comportement parasite : proceder par lql une entreprise se plpace dans le sciage
d’une autre afin de se servir de sa notoriété et contrairement à la confusion l’attitude
de la société parasite est passive elle utilise pas de signe distinctif pour lui nuire

- Desorganisation : qd une entreprise cherche a desorganiser sa concu par toiut les
moyens (dans le monde du ytravail) il faut que debauchage soit suivi d’irrégularité si
on veut considerer cela comme une faute



(il faut ecarter le denigrement et la desorganisation car le comportement de M.S car il
repend aucune info malveillanets sur l’entreprise de M.V et pour la desorganisation c’est faux
car les moyens utilisées par monsieur S ne correspondent pas à desorganiser le debauchage
du personnel de monsieur virgil)
Selon les faites il est clair qu’il existe une concurrance entre les deux marchands sur le meme
marché et cherche a conquerir la meme clientee . en l’espece on sait que il profite de la
clientele et de son ancienne notoriété ces agissements semble s’approcher de la confusion
en d’autres termes certe monsieur S a lancé sa truc de pizza mais il laissse croire kil exerce
encore son ancienne activité. Il lance sa propre clientele par le billet de la confusion et cela
apparait encore davantages avec le prospectus publicitaire emanant des… des morceaux de
pizzas

Pour le dommage subi il appartient a monsieur V de prouver sa clientele avec la perte du
chiffre d’affaire. Ojd dans la pratique judiciaire le prejuduce deduit de la faute des lors que la
faute n’est pas facile a constaté, il est pas obliger de ramener une preuve
Et enfin pour le lien de causalité,….

En ccl il suffit a monsieur v d’apporter la preuve de la confusion pour prouver l’existance
d’une concu deloyale

Parmis les sanctions habituelles il y a l’injonctions de cesser l’acte deloyales au besoin sous
astreinte cela signifie que …

Le juge peut ordonner la destruction des produits ou materiel appartenant à l a société
deloyale des lors que ces produits sont liés au trouble causé

En l’espece, il peut obtenir de la part du juge l’injonction de cesser l’acte de loyale ainsi que
le payement des dolmmages et inetrets de la dimunition de son CA.


